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Présenté par: Ariane Mercier, conseillère en aménagement

 

        Assemblée publique de consultation
PPCMOI

 950, chemin des Moulins (Distillerie Sazerac)
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CONTEXTE DE LA DEMANDE

● L’entreprise Sazerac est située dans le secteur Bridge-Bonaventure. Le terrain est actuellement occupé par un bâtiment industriel à 
des fins de production d’alcool. 

● Le site a fait l'objet en 2020 d'un projet particulier d'occupation (PPCMOI) visant à autoriser les usages « Vins et spiritueux » et        
« Salle d’exposition » de la catégorie C.4 pour permettre à l’entreprise d'y aménager une salle de dégustation, une boutique et une 
salle d’exposition. Le projet ne requiert aucun agrandissement de superficie et aucun ajout de nouvelles aires de stationnement. 

● L'exigence de verdissement inscrite à la résolution de ce PPCMOI ne peut être atteinte dues aux opérations quotidiennes de 
Sazerac, aux exigences opérationnelles, telles que : salubrité, sécurité incendie et surtout la sécurité des déplacements des 
camions, des véhicules et des piétons sur le site :

○ Une norme de salubrité et de contrôle des parasites exige une bande de propreté en périphérie du bâtiment et 
l’absence de végétaux. Également, étant un établissement industriel du Groupe F, division 1, le verdissement des 
toitures est également proscrit étant donné la nature des activités de la distillerie. La plantation d’arbustes et d’arbres à 
proximité du bâtiment, tel que proposé dans le PPCMOI n’est donc pas possible;

○ Le concept de pavés alvéolés s’applique très difficilement dans les aires de stationnement achalandées ou dans les 
aires de circulation des camions lourds. Plus de 500 camions par semaine accèdent aux 10 quais de 
chargement/déchargement de la distillerie, soit environ 80 camions par jour circulent sur des surfaces qui doivent être 
adaptées à ce type de véhicule lourd;

○ La gestion des eaux de ruissellement par des aires de biorétention n’est techniquement pas réalisable sur le site 
considérant le bâtiment construit en 1933.
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Une nouvelle disposition viendrait exiger la bonification du verdissement du site afin de permettre la conformité de l'ensemble du 
projet et la réalisation du Centre des visiteurs et émettre le permis d'occupation requis à l'établissement. 
 
Dans le but de contribuer au verdissement du secteur, le projet d’aménagement de Sazerac propose des interventions ciblées qui 
permettront d’atteindre un facteur de résilience climatique (FRC) de 0,22 et de contribuer à la réduction des îlots de chaleur, le tout en 
respectant les contraintes opérationnelles, de salubrité et de sécurité des installations de Sazerac.

Les différentes interventions proposées permettraient d’ajouter 20 arbres à moyens déploiement et plus de 1000 m² d’espaces verts 
composés d’un mélange pré-fleurie de vivaces et de graminées pour atteindre un total de 1595 m² d’espaces verts. 

CONTEXTE DE LA DEMANDE - suite
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La résolution en vigueur stipule que le taux 
minimal de verdissement minimal requis pour 
l'ensemble du site est de 25 %. Il est proposé 
de remplacer cette exigence par un facteur 
minimal de résilience climatique. Le facteur de 
résilience climatique est un indice qui exprime 
le rapport entre la somme des aires de 
résilience climatique, soit les éléments             
d’aménagement paysager et la superficie du 
terrain sur lequel elle se trouve. 

Cette modification est étudiée en vertu du 
Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation 
d'un immeuble, car elle concerne des 
dispositions d’un projet particulier en vigueur.

CONTEXTE DE LA DEMANDE
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CONTEXTE DE LA DEMANDE

Le site visé se situe au 950, chemin des 
Moulins dans l’arrondissement du 
Sud-Ouest à Montréal (lot 1 853 769). 

Il est bordé au nord par le chemin des 
Moulins et l’autoroute 10 et par la route 
112 au sud.

Le terrain est actuellement occupé par la 
Distillerie Vieux-Montréal, un bâtiment 
industriel de 5 étages utilisé à des fins de 
production d’alcool. La construction 
accueille présentement les installations 
nécessaires à la distillerie ainsi que des 
bureaux et une aire commune.
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Futur poste HQ EN CHANTIER

Postes Canada

Au
to

ro
ut

e 
Bo

na
ve

nt
ur

e

Ch
em

in
 d

es
 M

ou
lin

s

Poste Viger

HQ

Les installations de Sazerac sont situées entre l’autoroute Bonaventure à l’est, les installations de Postes 
Canada au nord et au sud et à l’ouest par le futur poste des Irlandais présentement en construction par 
Hydro-Québec.

 Localisation, contexte environnant :

CONTEXTE DE LA DEMANDE
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Qu’est-ce qu’un PPCMOI?

● PPCMOI pour Projet Particulier de Construction, de Modification ou d’Occupation d’un Immeuble 

● C’est une résolution du conseil d’arrondissement qui autorise les paramètres dérogatoires d’un projet 
parfois sous certaines conditions 

Avantages de cette approche : 

● Permet la réalisation d'un projet qui déroge à la réglementation d'urbanisme de l'Arrondissement, sans 
qu'il soit nécessaire de modifier les normes établies pour son secteur 

● Permet d’atteindre les objectifs du Plan d’urbanisme qui ne sont pas autrement imposés par des 
mesures réglementaires

● Permet de soumettre le projet à un processus d’approbation citoyenne

MISE EN CONTEXTE
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CONFORMITÉ RÉGLEMENTAIRE / AUTORISATION DEMANDÉE

Plan d’urbanisme Règlement 01-280 PPCMOI 2020 Projet PPCMOI 2023

Usages Secteur d’emplois  
I.5, C.6(2)B, C.7B

« Vins et spiritueux » 
et « salle 

d’exposition » (C.4)
-

Hauteur max (m)               25 m 7 m - 23 m  max - -

Implantation min-max (%) Moyen à élevé        35 - 85 max % - -

Densité min-max            0.5 - 3.0         0.5 - 3.0 - -

Taux de verdissement Exiger un taux de 
verdissement minimal 

de 25 % du terrain 

Exiger un indice de 
FRC minimal de .22
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Plan d'aménagement -

Calcul FRC 

Conditions existantes



Sous-titre

Nom du comité
Date:
Présenté par: 

12ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION |  PPCMOI  | 22 février 2023 |  950, chemin des Moulins

Plan d'aménagement -

Calcul FRC 

Verdissement amélioré
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Assujettissement du site de Sazerac à la nouvelle réglementation sur le verdissement : 
Facteur de résilience climatique (FRC)
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PROJET DE RÉSOLUTION - AUTORISATION

❏ Il est recommandé d'adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation (RCA04 22003), la présente résolution modifiant une disposition 
de la résolution CA20 22 012, selon l'exigence énumérée ci-dessous et, malgré la réglementation 
applicable :

Remplacer la disposition " Exiger un taux de verdissement minimal de 25 % du terrain " par la 
disposition suivante :

 Exiger un facteur de résilience climatique minimal (FRC) de 0,22  
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Adoption du projet de résolution (CA) 13 février 2023

Assemblée publique de consultation 22 février 2023

Adoption du projet particulier (CA) 13 mars 2023

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
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Questions?

Merci


